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L’encadrement de la pêche de loisir des 
salmonidés migrateurs en Bretagne 

• L’encadrement de la pêche des salmonidés migrateurs en France

• L’évolution de la gestion de la pêche du saumon en Bretagne

• La réglementation actuelle en Bretagne

• Une nouvelle stratégie de la gestion du saumon en Bretagne
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L’encadrement de la pêche de loisir des salmonidés migrateurs en France

• R436-44 à R436-68 du Code de l’environnement (décret amphihalins du 16 février 1994)

• R436.55 CE : pêche interdite pendant 180j/an entre le 1er aout et le 31 juillet dont au moins 120 jours 
consécutifs entre le 1er Octobre et le 30 avril

• R436.65 CE : 
• Toute personne qui est en action de pêche du saumon atlantique dans les eaux mentionnées à l'article R. 

436-44 doit détenir une marque d'identification non utilisée et son carnet nominatif de pêche.

• Dès la capture d'un saumon, et avant de le transporter, elle doit fixer sur le poisson une marque 
d'identification et remplir les rubriques de son carnet nominatif.

• Les pêcheurs amateurs doivent, pour chaque capture, adresser une déclaration de capture à l'Office français 
de la biodiversité. Les pêcheurs professionnels en eau douce doivent adresser chaque mois le relevé des 
captures qu'ils ont réalisées au même office.

L’obligation de déclarer les captures de saumon date de 1987 (mais des captures connues depuis les 
années 1960 sur certains bassins Aulne, Scorff, Elorn…)

Depuis 2 ans déclarations des captures par télédéclaration : https://declarationpeche.fr
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838596&dateTexte=&categorieLien=cid


L’encadrement de la pêche de loisir des salmonidés migrateurs en France

• En mer, en aval de la 
LTM :
• Pêche de loisir : pas de 

licence ni d’obligation de 
marquage ni déclaration

• Pêche prof : licence du 
CRPMEM et obligation 
de marquer et de 
déclarer les captures
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• En eau douce, en amont 
de la LSE:
• Pour les amateurs, carte 

de pêche et supplément 
migrateurs- marquage des 
captures et note dans le 
carnet – déclaration des 
captures à l’OFB et dépôt 
l’enveloppe avec les 
écailles chez le dépositaire

• Pour les professionnels : 
marquage et déclaration 
tous les mois à l’OFB

• Dans l’estuaire (entre la LTM et 
la LSE) 
• Marquage et tenu d’un carnet 

obligatoire 



• Les départements où la pêche du saumon et 
de la truite de mer est autorisée
• En Bretagne : Cotes d’Armor, Finistère, Ille et 

Vilaine et Morbihan
• Normandie : Manche, Calvados, Seine Maritime
• Haut de France : Somme, Pas de Calais
• Nouvelle Aquitaine : Landes, Pyrénées atlantiques

• 2500 à 3000 pêcheurs de salmonidés 
migrateurs par an

• Moyenne des captures annuelles en eau 
douce : environ 1800 saumons
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L’encadrement de la pêche de loisir des salmonidés migrateurs en France



La réglementation de la pêche du saumon en Bretagne

• Mise en place du COGEPOMI Bretagne en 1994 et 1er PLAGEPOMI

• Mise en place des Totaux Autorisés de Captures (TAC) par cours d’eau : 
• En 1996 : en Bretagne

• En 1998 : en Basse Normandie

• En 2010 : en Haute Normandie

• Quota individuel par pêcheur : pour un partage de la ressource

• Prolongation automnale de captures sur les parties basses des cours d’eau 
• Objectif : viser une exploitation plus équilibrée de la ressource en rapprochant la 

composition des captures de celles des stocks (Porcher 1996)
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Une réglementation régionale à l’échelle du COGEPOMI :

• Taille minimale de captures

• Cours d’eau où la pêche du saumon est autorisée avec les Limites basses et 
les limites hautes 

• Période d’ouverture : 2eme semaine de mars au 15 juin et ensuite pour les 
castillons, du 1er juillet au 31 octobre avec une fermeture lorsque le TAC est 
atteint 

• Nombre de saumons capturables par cours d’eau (TAC saumons de printemps 
et des TAC castillons)

• Quota individuel 
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La réglementation de la pêche du saumon en Bretagne



Déclinée chaque année à l’échelle 
départementale 
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La réglementation de la pêche du saumon en Bretagne



La réglementation de la pêche du saumon en Bretagne 

• Saumon de printemps : taille 
supérieure à 67 cm depuis 2012 (avant 
2012, la limite entre PHM et 1HM était 
à 70 cm)

• Castillons capturables de 50 à 67 cm

• Pêche du bécard interdite
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La réglementation de la pêche du saumon en Bretagne 

Saumon & Truite de mer : Des outils scientifiques au service de leur protection
17 & 18 MAI 2022 - Pléneuf Val André (FR – 22)

Limites hautes : pêche du saumon de 
printemps autorisée
Limites basses : prolongation automnale pour 
le castillon



La réglementation de la pêche du saumon en Bretagne 

• Les TAC autorisés / les 
captures réalisées :
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PHM 1HM

TAC BZH 603 4815

Captures (moy 10ans) 313 511

Captures des saumons en Bretagne de 1987 à 2021



La méthode de définition des TAC (Prévost et Porcher, 1996)
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Les révisions du TAC au fur et à mesure de l’acquisition des connaissance

• Données issus de la station de 
comptage sur Oir (1996) et Scorff 
(2012)
• Capacité d’accueil ou densité de juvéniles 

que le cours d’eau est susceptible 
d’accueillir

• Productivité ou capacité du système à 
transformer une dépose d’œuf en grand 
nombre de smolt

• Données sur chaque cours d’eau
• Taille du système de production (surface 

en m2)

• Indice d’abondance saumon
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La méthode des TAC mis en œuvre durant 26 ans (1996 à 2022) 

Avec des limites : 

• Ambiguïtés entre conservation et exploitation

• Des discussions avec les pêcheurs sur la valeur des TAC des cours d’eau 
(en perdant la valeur la notion de conservation) 

• Une très forte incompréhension sur les valeurs de TAC castillons jamais 
atteints

• La possibilité de définir un TAC quelque que soit l’état de la population 
de saumon sur le cours d’eau
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Après plus de 20 ans de mise en œuvre, la nécessité d’une révision de la 
modalité de gestion par TAC 

• Etude RENOSAUM début de la réflexion en 2015

• Thèse de Clément Lebot de 2018 à 2021

• Groupe de travail, comité de pilotage

• Finalisation du travail en 2022 

• Réunion de présentation à Pontivy en mars 2022

• Consultations des instances de la pêche jusqu’au 8 mai 2022

• Validation au Cogepomi de juin 2022

• Nouvel arrêté régional pour une mise en œuvre en 2023 dans les 4 départements 
bretons
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Merci de votre attention
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